
Invitation - Conférence de presse du jeudi 3 mars 2022 à 11h30 

Comment construire ensemble les villes et territoires de demain

En sa qualité d’institution au cœur de la plus grande région de France, le Conseil régional de l’Ordre 
des Architectes de Nouvelle-Aquitaine a mis l’ouverture au centre de son fonctionnement et de la 
politique qu’il mène.

Dans cette logique il est organisé autour d’un siège à Bordeaux et de 3 pôles à Limoges, Pau 
et Poitiers. 

À un an des élections qui ont renouvelé la gouvernance de l’institution, et à quelques semaines 
d’échéances électorales nationales qui peuvent être impactantes pour les grandes orientations  
d’aménagement territorial, d’urbanisme et d’architecture, 

Virginie Gravière, présidente de l’Ordre des Architectes de Nouvelle-Aquitaine souhaite, au nom de 
son Conseil :

	✏  faire un premier bilan de l’action du Conseil depuis le 12 février 2021, date de son élection :  
les constats, les chantiers en cours, les projets et la situation de la profession dans le contexte  
de la seconde année de crise sanitaire. Reprise, pénurie de matériaux, prise en compte et initiatives  
gouvernementales par rapport au logement, labels et démarches locales autour d’un urbanisme  
frugal, résilient, permis dématérialisés... les sujets n’ont pas manqué au cours de cette première  
année de mandat. 

	✏  exposer les projets du CROA NA et les attentes de la profession vis à vis des futurs décideurs 
politiques, pour donner des orientations permettant de construire des villes et territoires respectueux 
de l’environnement et désirables.

Pour rendre compte du travail engagé dans la dynamique d’ouverture à la dimension régionale, qui est 
celle du Conseil, Virginie Gravière sera entourée des quatre vice-présidents du CROA NA :

	✏ Matthieu de Marien, vice-président rattaché au siège à Bordeaux,
	✏ Vincent Souffron, vice-président, référent du pôle de Limoges,
	✏ Patrick Vettier, vice-président, référent du pôle de Poitiers, 
	✏ Séverine Tardieu, vice-présidente, référente du pôle de Pau.

Vous êtes ainsi invités :
Jeudi 3 mars 2022 à 11h30 au 308,

308 avenue Thiers à Bordeaux, siège de l’Ordre.

Après une session de questions-réponses en fin de rencontre, la conférence de presse s’achèvera 
autour d’un apéritif déjeunatoire auquel nous espérons que vous pourrez participer.

Pour les professionnels les plus éloignés, elle sera par ailleurs accessible en visioconférence. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre présence sur le formulaire accessible ici : 
https://miniurl.be/r-40ej

Si cela vous concerne, les informations de connexion à la visioconférence via zoom vous seront  
communiquées dès votre inscription. 

Dans l’attente de ce moment, nous vous adressons nos meilleures salutations. 
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